
5959 Vends plate forme 2x4,50,
bon état, 450 E. 1 sauterelle 6
m largeur tapis 40 cm, bon
état, 200 E. Donne hangar mé-
tallique type TRELLIS. Tél :
03.20.79.41.61. //05030 

5959 Vends moteur élec. Vis à
grain. Enclume grand étau.
Palan à chaine. Vêleuse de
véto. Attache remorque com-
plet pour FORD ESCORT. Tél
: 03.28.69.26.79. 

5959 Vends cause double em-
ploi distributeur engrais AMA-
ZONE ZU 1001 + 2 jeux pla-
teaux 18 m et 24 m. Tél :
03.28.49.93.89. 

5959 Vends porte outil ROGER
DTS + PACKER 3 m, jumelage
12-38 adap 16-34 MOLCON,
300 E. Presse petit ballot, 400
E. RENAULT 11 pour pièces.
Recherche extirp TERRIER.
Tél : 06.37.59.89.51. 

5959 Vends faucheuse PZ 2 tam-
bours. Presse RIVIERE CASA-
LIS pts ballots. Semoir SULKY
MASTER et vieux pressoirs.
Région LILLE QUESNOY. Tél
: 06.88.99.85.00. 

5959 Recherche MD presse
CLAAS MARKANT 41 50 51
52 55 60 65 CONSTANT DO-
MINANT. JOHN DEERE 332
336 342 346. FAHR, RIVIERE
CASALIS, NEW HOLLAND,
WELGER et autres. Tél :
06.84.61.38.25. //05027 

5959 Vends faucheuse KVER-
NELAND KD185, 1,85 m, 2
tambours. 300 m de conduites
rotoacier diam 80 en 6 m.
MONS EN PEVELE. Tél :
03.20.59.60.46 ou
06.87.62.60.62. //05054 

6060 Charrue Grégoire Bes-
son 6 corps disckopak 4,30
pulvé Blanchard 30 m com-
biné semoir Sulky 3 m taa-
rup 1,50 m synchrospire
Franquet avt 3 m vibrex Rau
5 m  cellule D. 4,80. Tél. 06
14 43 47 29 

6262 Vends chambre froide de
23 m3 avec 1 moteur neuf, le
tout démontable, cause cessa-
tion d’activité, prix 3000 E fer-
me. Tél : 06.31.33.90.84.
//05028 

8080 Vends tracteur Massey
6170 3900H arracheuse bet-
terave GR 2000 moreau,
Grimme DL 1500 planteuse
Gruse VL 16 (75 cm) vibro
RAU combi 4 m - Tél. 06 77
08 91 07 

6262 Vends compresseur de
chantier, moteur diesel, état
neuf, prix intéressant. Tél :
06.74.46.39.01. //04048 

6060 Vends tracteur Arès 826
1600 H Arès 710 5000 H, 2
bennes : Duchene 14 T , Bri-
mont 8 T, rouleau autoporteur
7 m. Tél. 06 14 43 47 29 

8080 Agriculteur pr pressage
foin et paille MB épandage arr.
bett. SCEA Desenlis à Caix -
Tél. 03 22 88 05 88 matin ou
soir au 06 10 70 98 46 ou 06 19
10 64 95 

8080 Vends cheptel allaitant +
fourgon bétaillère + épandeur
7 t et 12 t + télescopique JCB
+ presse cubique et ronde - Tél.
06 65 38 05 63 

2828 goudronnage de votre cour
à prix raisonnable avec ou sans
votre aide TEL : 02 37 24 91 70
ou 06 83 20 15 65 

7878 78-28-91- ETA dispo pour
tous travaux agricoles (récol-
te, déch., labour, semis, etc...).
Prix avantageux, travail sé-
rieux. Tél. 06 22 30 33 39 
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OFFRES D’EMPLOI
CONTACT 80
Bourse d’emploi

Tél. 03 22 33 69 27
CONTACT 60

Agri Service Emploi
Tél. 03 44 11 44 61
CONTACT 59-62

Bourse de l’emploi
Nord-Pas de Calais

Tél. 03 21 60 48 78

VIE PRATIQUE

Fiscalité ➜ La prime pour l’emploi compense une partie des prélèvements sociaux et des charges 
fiscales pesant sur les revenus d’activité.

Prime pour l’emploi : les agriculteurs sont
concernés 

➜ Le montant de la prime pour l’emploi est calculé en fonction des taux et des revenus de référence  

La prime pour l’emploi
concerne toutes les personnes

qui ont une activité profession-
nelle, salariée ou non-salariée
(agriculteurs, artisans, commer-
çants, etc.) et dont le revenu ne
dépasse pas certaines limites.
L’activité peut être exercée à plein
temps ou à temps partiel. Cette
prime est destinée à compenser
une partie des prélèvements
sociaux et des charges fiscales
pesant sur les revenus d’activité
et à améliorer la rémunération
que procure le travail. 

Octroi de la prime : 
trois conditions
1 - L’un de membres du foyer fis-
cal doit exercer une activité pro-
fessionnelle. 
2 - Le revenu fiscal de référence
des revenus 2009 ne doit pas
dépasser 32 498 €pour un couple
marié, ou 16 251 € pour les per-
sonnes célibataires, veuves ou
divorcés. Ces montants sont
majorés de 4 490 € pour chaque
demi-part s’ajoutant à une part
pour les personnes seules et à
deux parts pour les couples
mariés. En cas de garde alternée,
la majoration pour enfant à
charge est divisée par deux. 
3 - Le revenu professionnel an-
nuel de chaque membre doit être
supérieur à 3 743 € et inférieur,
pour une activité professionnelle
exercée à temps plein sur l’année
2009 à : 

17 451 € pour les personnes

Revenus 2009 

Revenus compris entre 
3 743 et 12 475 €

Revenus compris entre 
12 475 et 17 451 €

Revenus compris entre 
17 451 et 24 950 €

Revenus compris entre 
24 950 et 26 572 €

Célibataires, veufs, 
divorcés, mariés bi actifs

revenu x 7,70 %

17451€ - revenu x 19,30 %

Mariés mono actifs

revenu x 7,70 % +83 €

17451€ - revenu x 19,30 % 
+ 83 €

83 €

26 572 € - revenu x 5,10 %

Célibataire élevant seul 
ses enfants

revenu x 7,70 %

revenu x 19,30 %

La prime pour l’emploi est majorée en fonction de la situation de la famille qui varie de 36 à 72 € pour un enfant à charge de 72 à 
108 € pour deux enfants à charge et de 108 € à 144 € pour 3 enfants à charge.

célibataires, divorcées, veuves
sans enfants ou avec des enfants
qu’elles n’élèvent pas seuls,
mariées ou pacsées lorsque le
couple est soumis à une imposi-
tion commune et que chacun des
conjoints occupe un emploi lui
procurant plus de 3743 _ de reve-
nus ;

26 572 € pour les personnes
célibataires, divorcées, veuves
élevant un ou plusieurs enfants
ou mariées ou pacsées lorsque le
couple est soumis à une imposi-
tion commune et qu’un seul des
conjoints occupe un emploi lui
procurant au moins 3743 € de
revenus.

Si vous travaillez à temps par-
tiel ou à temps complet mais seu-
lement sur une partie de l’année,
votre revenu d’activité doit être
converti en "équivalent temps
plein" sur une année entière pour
apprécier les limites de 17 451
ou 26 572 €, et ce en le multi-
pliant par un coefficient égal à
1820 divisé par le nombre
d’heures rémunérées. 

De même,  en cas de change-
ment de situation de famille au
cours de l’année (mariage, décès,
divorce) le revenu d’activité doit
être multiplié par un coefficient
égal à 360 divisé par le nombre
de jours de la période corres-
pondante.

Attention ! Pour pouvoir béné-
ficier de la prime pour l’emploi,
vous devez obligatoirement indi-
quer la durée d’activité sur votre

déclaration de revenus aux lignes
AV à DV si vous avez travaillé à
temps partiel ou AX à DX si vous
avez travaillez à temps plein.

Pour le bénéfice agricole
Pour les agriculteurs, le béné-

fice agricole déclaré est majoré de
11,11 %, pour tenir compte de la
déduction des frais profession-
nels (déjà déduite dans le béné-
fice agricole). 

Cette majoration a pour but
d’assurer une égalité de traite-
ment avec les salariés dont les
revenus sont pris en compte
avant déduction des 10 % (frais
professionnels).

N’oubliez pas de cocher les
cases sur la 2042 C

Si vous êtes exploitant agri-
cole, indiquez vos revenus pro-
fessionnels sur la déclaration
2042 C page 2, dans la rubrique
correspondant à votre activité et
cochez les cases déterminant

Exemple 
Monsieur Picard, agriculteur, vient de déclarer pour ses revenus 2009, un bénéfice agricole de 12 000 €. Son épouse a
perçu un revenu de 11 500 €. Ils ont deux enfants à charge. 

Pour les revenus 2009, Mr et Mme Picard percevront : 

Bénéfice agricole retenu : Prime pour  l’emploi : Monsieur
12 000 x 1,1111 =  13 333 € 19,30 % x (17 451 € - 13 333 €) =  795 €
Salaire =  12 470 € Prime pour  l’emploi : Madame

12 470 € x 7,70 % =  960 €

Majoration pour enfant à charge 2 x 36 € =   72 €

Total de la prime pour l’emploi pour 2009 - 1 827 €

Impôt sur le revenu +    29 €

Montant restitué par le Trésor public 1798 €

votre activité à plein temps :
lignes 5 NW à 5PV ou temps par-
tiel : les lignes 5NV à 5PV. 

Le montant de la prime pour

Repères
SMIC
Horaire au 1/1/2010 .................... 8,86 €
Montant mensuel (151,67 H)..1 343,77 €

Plafond de la sécurité sociale (2010)
34 620 €/an ; 2 885 €/mois

Indice des fermages
2008 2009 Variation

2008/2009
Aisne 117,50 119,70 + 1,87 %
Ardennes 111,00 115,39 + 3,96 %
Essonne 104,60 108,20 + 3,44 %
Eure 114,90 118,10 + 2,79 %
Eure-et-Loir 105,60 108,60 + 2,86 %
Loir-et-Cher 108,92 111,95 + 2,78 %
Marne 112,30 116,40 + 3,65 %
Nord 114,90 118,10 + 2,79 %
Oise 120,10 125,00 + 4,08 %
Pas-de-Calais 128,00 130,90 + 2,27 %
Seine-Maritime 109,70 112,20 + 2,28 %
Seine et Marne 109,78 112,70 + 2,66 %
Seine-St-Denis 93,90 94,90 + 1,06 %
Somme 133,70 139,35 + 4,23 %
Val d’Oise 101,70 104,70 + 2,95 %
Yvelines 98,70 102,10 + 3,44 %

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation %
1er trimestre 09 ............117,70 .......... + 2,24
2ème trimestre 09 ..........117,59 .......... + 1,31
3ème trimestre 09 ..........117,41 .......... + 0,32
4ème trimestre 09 ..........117,47............ - 0,06
1er trimestre 10 ............117,81 .......... + 0,09

Taux bancaires réglementés
Livret A (plafond 15 300 €) ......1,25 %
Livret développement durable 
(plafond 6 000 €) ...................... 1,25 %
Livret d’Epargne populaire 
(plafond 7 700  €) .......................... 1,75 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €)...................... 2,50 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €).......................... 0,75 %

Indice des prix à la consommation
Avril 2010  :.................................. + 0,3 %
Sur 1 an : .................................... + 1,7 %

Retraite des exploitants
(au 1/04/2009)
- valeur du point (par an)............ 3,705 €
- valeur du point de retraite complémen-
taire ..............................................0,3159 €
- retraite forfaitaire, pour 37,5 ans 
(par an) .................................... 3 153,30 €

Allocations  familiales

(au 1/1/2010)
Par enfant à charge et par mois :
2 : ................................................123,92 €
3 : ................................................ 282,70 €
Par enfant en plus :.................... 158,78 €
Majoration par enfant par mois (sauf
pour l’ainé des familles de 2 enfants) :
11 à 16 ans :.................................. 34,86 €
16 ans et plus : ............................ 61,96 €

Complément familial 161,29 €

Revenu de solidarité active
Personne seule ......460,09 € par mois
Couple ..............690,14 € par mois

Allocation adulte handicapé
....................................696,63 € par mois

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
30/09/2009 ...................................... 5,47 %
31/10/2009 ...................................... 5,26 %
30/11/2009 ...................................... 5,06 %
30/12/2009 ...................................... 4,81 %
31/01/2010...................................... 4 66 %
28/02/2010...................................... 4,52 %
Taux d’intérêt légal
2010 : .................................... 0,65 %

Cours des monnaies (le 11/05/2010)

1 Euro = ..............................1,2698 $ US
1 Euro = ..............................0,8596 Livre 

■➜

l’emploi est calculé automati-
quement et le versement s’opère
directement au contribuable.

STEPHANE LEFEVER


